
Voie d’accès à la
certification 

Composition des jurys 

Après un parcours de
formation sous statut
d’élève ou d’étudiant

Le jury du certificat d'aptitude professionnelle est composé à parité :

1° De professeurs des établissements d'enseignement public et des
établissements d'enseignement privés sous contrat ainsi que
d'enseignants des centres de formation d'apprentis ;

2° De personnes qualifiées de la profession choisies en nombre
égal parmi les employeurs et les salariés après consultation des
organisations représentatives.

Si ces proportions ne sont pas atteintes en raison de l'absence d'un
ou plusieurs de ses membres, le jury peut néanmoins valablement
délibérer.

En contrat d’apprentissage

Le jury du certificat d'aptitude professionnelle est composé à parité :

1° De professeurs des établissements d'enseignement public et des
établissements d'enseignement privés sous contrat ainsi que
d'enseignants des centres de formation d'apprentis ;

2° De personnes qualifiées de la profession choisies en nombre
égal parmi les employeurs et les salariés après consultation des
organisations représentatives.

Si ces proportions ne sont pas atteintes en raison de l'absence d'un
ou plusieurs de ses membres, le jury peut néanmoins valablement
délibérer.

Après un parcours de
formation continue

Le jury du certificat d'aptitude professionnelle est composé à parité :

1° De professeurs des établissements d'enseignement public et des
établissements d'enseignement privés sous contrat ainsi que
d'enseignants des centres de formation d'apprentis ;

2° De personnes qualifiées de la profession choisies en nombre
égal parmi les employeurs et les salariés après consultation des
organisations représentatives.

Si ces proportions ne sont pas atteintes en raison de l'absence d'un
ou plusieurs de ses membres, le jury peut néanmoins valablement
délibérer.
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Educatif Petite Enfance



Par candidature
individuelle

Le jury du certificat d'aptitude professionnelle est composé à parité :

1° De professeurs des établissements d'enseignement public et des
établissements d'enseignement privés sous contrat ainsi que
d'enseignants des centres de formation d'apprentis ;

2° De personnes qualifiées de la profession choisies en nombre
égal parmi les employeurs et les salariés après consultation des
organisations représentatives.

Si ces proportions ne sont pas atteintes en raison de l'absence d'un
ou plusieurs de ses membres, le jury peut néanmoins valablement
délibérer.
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